Réunion du CLIC Salindres
Séance du 25 février 2009

La réunion est ouverte à 15 heures 10.

M. PORTAL (sous-préfet d’Alès) ouvre la séance.

.I Nomination du Président du CLIC

M. VERDELHAN (maire de Salindres) rappelle qu’il avait proposé que la présidence du CLIC soit assurée par son adjoint à l’environnement. Pris par ses obligations professionnelles, celui-ci n’a pas pu assumer cette fonction. M. VERDELHAN a donc proposé que la présidence du CLIC soit assurée par son nouvel adjoint à l’environnement. Ce dernier n’étant pas disponible en journée, M. VERDELHAN propose la candidature de M. PARRAT, vice-président du Comité de quartier du Cœur de Ville de Salindres. 

M. PARRAT fait savoir qu’il se tient prêt à assumer cette nouvelle fonction. 

M. ALLARD (FACEN) propose également sa candidature, en rappelant que le Président du CLIC doit avoir un minimum de compétences dans les domaines abordés dans le cadre de l’instance, ou doit assurer un rôle d’arbitre. 

M. PORTAL propose de voter à main levée.

La candidature de M. ALLARD recueille 2 voix pour. 

La candidature de M. PARRAT recueille 13 voix pour, et 1 abstention.

M. PARRAT est donc élu Président du CLIC. Celui-ci fait savoir qu’il assurera sa nouvelle fonction en tant qu’arbitre, dans le respect de l’opinion de tous et du bien commun, loin de toute polémique. 

.II Modification de la composition du CLIC

M. PARRAT propose d’approuver le procès-verbal de la réunion antérieure. 

M. AMAT invite les membres du CLIC à lui communiquer leurs noms, aux fins de mise à jour de l'arrêté préfectoral instituant le CLIC.

M. ALLARD rappelle que la FACEN avait demandé d’inclure l’ADISL dans le nouvel arrêté.

M. PORTAL ne se déclare pas opposé à cette demande. 

.III Présentation du bilan annuel 2008 de la Société RHODIA Opérations (Annexe 1)

M. CLAISSE (manager HSE Rhodia) présente un bilan sur la prévention des risques majeurs, composé des trois volets suivants : 

· bilan des incidents et accidents de l’installation ;

· bilan du Système de Gestion de la Sécurité ;

· actions réalisées pour la prévention des risques.

M. ALLARD demande si l’analyse de dangers réalisée par Rhodia présente des différences avec celle fournie par la tierce expertise. 

M. CLAISSE répond que la tierce expertise a pris en compte l’ensemble des scénarios définis par Rhodia, en y ajoutant un scénario de rupture de ligne ; en outre le cabinet d’étude a utilisé un nouvel outil de modélisation pour recalculer l’ensemble des scénarios. Ce travail a confirmé la pertinence de l’analyse des risques réalisée antérieurement par Rhodia. 

.IV Inspections du site en 2008 par la DRIRE 

M. MARTIN (DRIRE) présente les résultats de l’inspection réalisée le 24 juin 2008 par deux inspecteurs de la DRIRE. A cette occasion, un certain nombre d’écarts ont été relevés, et ont par la suite donné lieu à la définition et la mise en œuvre, par l’exploitant, d’actions correctives. 

M. BERTRAND (maire de Rousson) demande si la DRIRE prend contact avec les membres du CHSCT à l’occasion de ses inspections. 

M. MARTIN répond que les inspecteurs peuvent questionner tous les opérateurs du site inspecté, y compris les membres du CHSCT. S’agissant de l’inspection du 24 juin 2008, il n'y a pas eu de contact particulier.

M. CLAISSE ajoute qu’à l’occasion de son passage en salle de contrôle, l’inspecteur de la DRIRE a la possibilité de poser des questions aux opérateurs, et ainsi d’évaluer leur niveau de maîtrise des risques. 

M. ALLARD souhaite connaître les quantités d’acide triflique utilisées sur le site. 

M. CLAISSE répond que ce produit dangereux est pris en compte dans l’étude de dangers. 

M. VERDELHAN ajoute que l’acide triflique n'était pas visé par le périmètre de l’inspection du 24 juin 2008 de la DRIRE. 

M. BONNET (DRIRE) explique qu’une inspection de la DRIRE constitue un contrôle ponctuel par sondage sur un thème précis, et non une analyse exhaustive d’un site. 

.V Projection du film rappelant les principes de la démarche PPRT 

Un document vidéo est projeté. 

.VI Présentation de l’étude de dangers du site RHODIA (Annexe 2 et 3)

M. CLAISSE présente un résumé de l’étude de dangers. Il rappelle que ce travail initié en 2007 a consisté, dans un premier temps, à s’assurer de la mise à jour de l’ensemble des analyses de risque. Puis il présente le plan général du site de Rhodia, en localisant les trois unités présentant des impacts externes potentiels (dépotage HFA, atelier Florin, atelier PPFO). Le site présente une capacité de production de 1 500 tonnes de TFA par an, contre 50 à 200 tonnes pour les autres produits présents sur le site. 

Puis il décrit le poste de dépotage HFA et l’atelier Florin. Par ailleurs il commente un tableau de synthèse des fiches de scénarios issus de l’analyse des risques concernant l’atelier PPFO. Depuis trois ans, 900 000 euros ont été investis pour améliorer les aspects sécurité de cet atelier. Ces investissements ont principalement porté sur des automatismes, du matériel et des protections d’équipement. Pour la zone de dépotage HFA, 1 800 000 euros ont été investis, principalement en matière de détection de sécurité, de comparateurs de débit, et de renforcement de lignes. Enfin, 1 200 000 euros ont été investis dans l’atelier Florin, notamment en matière de sécurité de pression, de détection et de modification d’équipements. 

M. CLAISSE commente ensuite les résultats des modélisations. 

M. PARRAT demande si la modélisation tient compte des vents. 

M. CLAISSE répond que la fréquence et la force du vent sont prises en compte, dans un second temps, par l’outil de modélisation. Puis il présente la cartographie 3D du domaine d’étude. Ensuite il explique qu’une simulation de fuite a été modélisée au niveau de l’atelier Florin, en tenant compte des seuils définis par l’INERIS. Il décrit ensuite les cartographies 3D des modélisations. 

M. JACQUEMART (SPN) souhaite savoir comment ont été déterminés les seuils des effets irréversibles. 

M. CLAISSE répond que ces calculs ont été réalisés par l’INERIS. 

M. BONNET ajoute que lesdits calculs, approuvés par le Ministère de l’Environnement, ont une valeur réglementaire en France. D’une manière générale il constate que la détermination de la toxicité de substances dangereuses fait l’objet de nombreuses discussions entre scientifiques internationaux. 

M. JACQUEMART doute fortement qu’au-delà du nuage 3D défini par l’outil de modélisation, les populations touchées ne seront pas malades. 

M. CLAISSE explique qu’au-delà dudit nuage, les fonctions vitales des populations touchées ne seront pas affectées de façon durable. 

Selon M. JACQUEMART, cette analyse ne tient pas compte de l’effet terrain des populations.

M. BONNET invite M. JACQUEMART à télécharger un document de l’INERIS expliquant la méthodologie d’élaboration des valeurs limites. 

M. ALLARD constate que la modélisation tient compte de la topographie des sols, mais n’inclut pas les principales caractéristiques de santé des populations concernées. 

Poursuivant sa présentation, M. CLAISSE explique que la hauteur de la source (3 ou 8 mètres) n’a aucun effet sur l’étendue et la forme du nuage 3D en direction de Salindres. En outre il fait remarquer que les résultats de la modélisation 3D sont différents de ceux de la modélisation 2D (en champs libre et plat). 

M. DES COURIERES (Direction de Rhodia Opérations) précise que la simulation 3D portait uniquement sur l’atelier Florin. 

M. CLAISSE justifie ce choix par le fait que ledit atelier est situé dans une zone encombrée et proche de reliefs de terrains.

Suite à une remarque de M. ALLARD, M. CLAISSE explique qu’au-delà de 340 mètres de distance du site, le seuil des effets irréversibles défini par l’INERIS (30 minutes, 200 ppm) ne sera pas dépassé à 1,5 mètre de hauteur, dans le pire des cas. 

M. ALLARD invite M. CLAISSE à certifier de manière officielle l’absence de risques majeurs au-delà de 340 mètres. 

En conclusion, M. CLAISSE explique que la simulation 3D a réduit les distances d'effets en tenant compte des dilutions entraînées par l'encombrement de la zone et par les dénivelés. Il ajoute que par rapport à une simulation 2D, la zone affectée définie par une simulation 3D est plus large, mais plus courte.

M. GARREL (Préfecture) demande si ces simulations sont comparables à ceux observés sur d’autres sites, avec des produits et des configurations topographiques similaires. 

M. CLAISSE répond que le cabinet d’étude a indiqué que l’application de la 3D, qui tient compte des effets bâtiment et relief, permet de réduire les distances de propagation des effets d’un facteur 2 à 10. Pour le site de Rhodia, la réduction est d’un facteur 2. 

Suite à une remarque de M. PARRAT, M. CLAISSE explique que le nez du nuage (effets irréversibles) 3D – situé à une certaine hauteur – est à 340 mètres de distance de l’atelier ; au sol, la distance aux seuils d'effets irréservibles est plus courte. 

M. GARREL demande si les résultats de la simulation seraient inversés si le site de Rhodia était situé dans une vallée. 

M. CLAISSE admet ne pas être en mesure de répondre à cette question. 

M. ALLARD demande si l’effet des odeurs est comparable à l’effet d’un nuage.

M. CLAISSE répond que l’analyse des odeurs présente une certaine difficulté, dans la mesure où la sensibilité olfactive est très variable d’un individu à un autre. 

M. JACQUEMART s’interroge sur les effets de l’HF sur l’environnement, en particulier sur le milieu aquatique. 

M. CLAISSE explique que l’impact des cheminées en marche normale est tout à fait acceptable. Il ajoute qu’en cas de pollution accidentelle, des impacts temporaires pourraient affecter la végétation. L’HF se combinant au sodium ou au calcium, il pourrait faire jaunir les feuilles des arbres. 

M. GARREL souhaite connaître la vitesse du vent utilisée dans la simulation. 

M. CLAISSE répond que deux vitesses de vent ont été retenues dans les simulations (3 et 5 m/s). Par ailleurs il indique que 5 scénarios – sur 80 – n’ont pas été retenus car ils ne présentaient pas d’impact externe. 

M. JACQUEMART souhaite connaître les caractéristiques des scénarios exclus. 

M. CLAISSE décrit brièvement lesdits scénarios. Puis il présente un rappel de définition sur les probabilités et les gravités ; en outre il commente la grille de niveaux de risque, dans laquelle l’ensemble des scénarios retenus ont été positionnés. Il expose ensuite le bilan des risques pour PPFO, HFA et Florin. Enfin il détaille les cartes de tracés de différentes enveloppes : 

· des zones des effets thermiques – un seul atelier concerné ;

· des zones des effets de surpression – circonscrits au site ;

· des zones de tous les effets confondus ;

.VII Présentation par la DRIRE de la cartographie des aléas et de la zone d’étude proposée pour le PPRT (Annexe 4)

M. MARTIN présente un rappel historique sur les études des dangers réalisées par Rhodia, qui ont fait l’objet d’un traitement et de demandes de compléments par la DRIRE. Puis il commente la carte des enveloppes des intensités tous types d’effets confondus, ainsi que la carte des aléas tous types d’effets confondus. Il précise que cette dernière servira de base à l’élaboration du PPRT. Enfin il présente le calendrier 2009 du PPRT. A cet égard, il indique que la DRIRE a été informée la semaine antérieure qu’Axens était classé Seveso seuil haut, suite à un récent recensement des substances présentes sur le site et à une modification de nomenclature. Axens devra donc mener les démarches en vue de régulariser sa situation administrative, et produire rapidement une étude de dangers permettant de définir une carte des aléas, qui sera intégrée dans le PPRT. M. MARTIN précise que la phase d’enquête publique devrait débuter en février 2010.

M. ALLARD demande si la modélisation 3D tient compte de toutes les hypothèses de vent. D’une manière générale, il estime que la carte des aléas réalisée par le cabinet revêt une dimension « magique ». 

M. CLAISSE fait remarquer que la modélisation 3D prend en compte les cas les plus défavorables (ex : vent orienté vers Salindres). Il ajoute que sans relief, ni bâtiment, les résultats d’une modélisation en 3D sont comparables à ceux d’une modélisation en 2D. 

Suite à une remarque de M. ALLARD, M. MARTIN rappelle que le maire de St Privat des Vieux et M. ALLARD avaient été élus le 18 décembre 2007 pour participer, en tant que représentants du CLIC, aux réunions d’association qui débuteront dans le courant du 3ème trimestre. 

Rappelant que l’étude de dangers de Rhodia a duré un temps certain, M. BERTRAND demande si la réalisation de l’étude de dangers d’Axens retardera la mise en œuvre du PPRT. 

M. BOURNONVILLE (Directeur d’Axens) explique qu’il rencontrera très rapidement la DRIRE afin de définir le périmètre de l’étude ; en outre il s’engage à réaliser ladite étude dans les meilleurs délais. 

.VIII Espace de discussion 

M. DES COURIERES procède à la lecture d’une déclaration, en réponse à la déclaration faite par M. ALLARD lors du CLIC du 18 décembre.

« Lors du CLIC du 18 décembre dernier, M. Allard, délégué de la FACEN, a interpellé l’assistance sur le fonctionnement du CLIC de Salindres et a reproché à Rhodia de manquer à ses devoirs. Rhodia répond aujourd’hui.

La maîtrise des risques est une priorité pour Rhodia. Une part importante des investissements du Groupe sont liés à des enjeux HSE (santé, sécurité et environnement). Par ailleurs Rhodia a travaillé depuis très longtemps avec les autorités et les collectivités locales pour une maîtrise de l’urbanisme avec notamment un des premiers PIG de France au début des années 90 sur Salindres. 

Toutes les études de dangers sont basées sur un travail technique rigoureux et approfondi, effectué ce débat scientifique par des équipes multidisciplinaires. Ces études sont faites sous le contrôle de l’autorité de la DRIRE, qui s’appuie sur le support de tiers experts.

S’agissant de manière plus spécifique de la question du confinement de l’ancien poste de dépotage d’acide fluorhydrique anhydride, celle-ci a fait l’objet d’études technico-économiques détaillées qui ont démontré qu’une réduction plus efficace opportune du risque à la source était envisageable. Cette solution consiste à supprimer les anciennes installations issues de l’époque où le site était producteur d’acide fluorhydrique anhydride et de les remplacer par un nouveau poste de dépotage, de manière à supprimer l’ancien stockage fixe de 80 tonnes. 

Rhodia a démontré son ouverture et sa transparence. Avec nos partenaires, nous avons, entre autres, organisé des visites de la plate-forme dans le cadre du CLIC et des réunions Air Languedoc. Par ailleurs Rhodia a toujours accepté d’évoquer des sujets dans cette instance comme l’environnement et les odeurs qui ne sont pas dans le périmètre officiel du CLIC. 

Mme Cynthia Comendere a été invitée sur son site avant 2005 pour suivre les études de dangers de l’ancien poste ; cependant elle n’a pas participé à l’ensemble des analyses et n’a donc pas vu le projet finalisé.

Pour les odeurs, Rhodia a reconnu que l’activité réparation des wagons pouvait être à l’origine de certaines nuisances. Suite à la restructuration de l’activité Fret en France et à la diminution des navettes SNCF vers Salindres, Rhodia n’a pas souhaité maintient cette activité. Rhodia n’a jamais mis en cause la société CTI dans ce contexte.

Pour l’incident sur l’Avène en juillet 2007, les analyses des rejets ont démontré qu’ils étaient conformes par rapport aux différents arrêts préfectoraux en vigueur sur la plate-forme chimique de Salindres. Les enquêtes réalisées n’ont pas permis d’établir un lien de causalité entre l’incident et les rejets de la plate-forme chimique de Salindres. 

Rhodia a reconnu la présence de trifluoacetate de sodium dans les effluents de la plate-forme chimique de Salindres. Il est probable que cette situation existe depuis le démarrage de la production de TFA dans les années 60. Les équipes de Rhodia travaillent sur de nouvelles technologies pour limiter ces rejets. Une étude d’impact avec des échantillons pris en aval sur l’Avène ne met en évidence d’écotoxicité dans le milieu. Les émissions actuelles en trifluoacetate de sodium ne présentent pas d’impact sur les conditions autorisant la vie en milieu aquatique.

Concernant le fluor, des analyses dans les piézomètres qui ceinturent la plate-forme de Salindres ont montré des valeurs inférieures à la limite définie pour l’eau potable. 

Les industriels de la plate-forme qui investissent et s’impliquent chaque jour complètement dans la vie locale sont choqués par les propos de M. Allard qui met en cause la qualité du travail en commun dans le cadre du CLIC qui est un lieu d’information et de concertation.

Rhodia espère que les réponses apportées ci-dessus permettront de retenir un esprit constructif qui doit prévaloir dans cette instance. »

M. ALLARD explique que les prélèvements réalisés par la FACEN font état d’un taux de fluor de 2 mg/l, soit un niveau supérieur à la norme maximale – de 1,5 mg/l – reconnue par l’Organisation Mondiale de la Santé et la réglementation françaises. Il s’engage à fournir les documents en cas de besoin. Par ailleurs il précise que l’arrêté préfectoral régissant le site de Rhodia ne prévoit pas de rejet de trifluoroacétate de sodium. 

Concernant l’innocuité du trifluoroacétate de sodium, M. ALLARD remet aux représentants de la DRIRE deux documents. Le premier est un extrait de rapport de M. Albert BERENDS du Groupe Solvay et de M. BOUTONNET, qui donne une valeur d’innocuité pour l’écosystème aquatique pour un taux de 0,10 mg/l. Lorsque M. ALLARD a joint par téléphone M. BERENDS, et lui a indiqué un taux de 159 mg/l trouvé dans l’Avène, celui a demandé : « 159 nanogrammes ? ». Le deuxième document, publié en août 2005 par l’Agence Américaine de l’Environnement (EPA), précise notamment que le trifluoroacétate de sodium est un rodenticide.

M. DES COURIERES fait savoir qu’il maintient sa déclaration. 

M. GARREL demande si les 3 000 pages d’étude rédigées dans le cadre de la démarche du PPRT se traduiront par une modification du PPI. De son point de vue, le retard dans la mise à jour du PPI pourrait poser des difficultés. Constatant l’absence de corrélation entre le périmètre du PPRT et le périmètre du PPI, il ne serait pas problématique, selon lui, que le présent périmètre du PPI soit conservé. 

M. CLAISSE fait remarquer qu’aucun scénario ne va au-delà du périmètre du PPI. 

Soulignant les différences de périmètre entre le PPI et le PPRT, M. GARREL considère qu’un vrai travail d’explication devra être mené en direction des populations concernées.

M. BONNET fait savoir qu’une communication d’ensemble – concernant à la fois Rhodia et Axens – sera menée en juillet. 

M. GARREL en conclut que le PPI de 2004 ne sera pas révisé à court terme. 

M. PARRAT propose que le CLIC se réunisse lorsque la carte des aléas concernant Axens aura été établie. 

La séance est levée à 17 heures 50.

